
Prérequis
Entraineur(e)

chef

Entraineur(e)
adjoint(e) -
Provincial

Entraineur(e) -
Régional et

maitres
Assistant(e)

Âge minimal

Vérification des antécédents
judiciaires (18 ans et +)

Formation sur la sécurité
dans le sport (ACE) ou
Respect et sport pour
leaders d'activité

Groupes d'entrainement pouvant être sous sa supervision

Camps de jour/École de
natation

Maitres

Groupes compétitifs

Groupes non compétitifs

18 ans 16 ans 15 ans 14 ans

Recommandée

Catégorie d’affiliation

Une ou deux
formations

Une ou deux
formations

Une ou deux
formations

Recommandée

Entraineur-chef 
A1 ou A2

Entraineur adjoint
B ou C

Entraineur régional
D *Voir Politique d’adhésion et da’ffiliation

Aucune

Formations PNCE obligatoires (minimum requis)

Statut “certifié” du
PNCE 101 obtenu, au
plus, 2 ans après le
début de sa 1re
année à vie.

*Dans sa 1re année à vie,
l’entraineur a 90 jours
pour obtenir le statut
“formé” du PNCE 101. 

Statut “formé” du
Sport
communautaire
obtenu dans les 90
jours après le début
de sa 1re année à vie
ou 
statut “certifié”
d’Enseignant de
natation.

Statut “certifié” du
PNCE 101 obtenu
dans les 90 jours
après le début de sa
1re année à vie.

*Dans sa 1re année à vie,
l’entraineur(e) a 30 jours
pour obtenir le statut
“formé” du PNCE 101. 

**PNCE 201 requis pour
participer aux coupes et
championnats de la FNQ,
sauf dans sa 1re année à
vie.

Statut “formé” du
Sport
communautaire
offert par la FNQ
obtenu dans les 90
jours après le début
de sa 1re année à vie
ou 
statut “certifié”
d’Enseignant de
natation.

Sport communautaire
Enseignant de natation

PNCE 101

PNCE 201

PNCE 301

Compétitions admissibles (si l’entraineur(e) est conforme)

Intraclubs et régionales

Provinciales (invitation,
coupes et championnats)

Maitres

Pour être seul(e) présent(e) en compétition, l’entraineur(e) doit minimalement avoir obtenu le statut “certifié” du PNCE
101, sauf pour les compétitions des maitres où le statut “formé” du Sport communautaire est suffisant.


